
Les démarches  
de localisation  
des ouvrages 
(ML, IC, OL)

Public visé :

 Opérateurs

  Encadrants

  Concepteurs

✗

✗

Les fiches du 
guide technique 11 .

Ces fiches sont créées en référence au Guide d’application de la réglementation relative 
aux travaux à proximité des réseaux, fascicules 1,2, 3.
Fiche réalisée par l’Observatoire DT-DICT de Bourgogne en collaboration avec l’OPPBTP.
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Attribue le(s) marché(s)

Lance l’appel d’offre avec DCE pour  
consultation aux entreprises de travaux

Élabore et valide le DCE  
(et réadapte le projet au besoin)

Exploite les réponses des exploitants  
à partir des récépissés de DT

Adapte le projet

Analyse tous les résultats d’OL

Réalise des OL

Étudie et choisit  
la (les) technique(s)

Choix par l’exploitant 
concerné

Réalise les mesures  
de localisation

Informe du délai supplémentaire

Facture le coût de l’IC à l’exploitant 
concerné

Transmet les résultats d’IC à l’adresse 
mail pour intégration dans la 

cartographie de l’exploitant concerné

Réalise ou fait réaliser les IC 
demandées par un prestataire certifié

Exploite les réponses des exploitants

Engage un projet de travaux

Analyse la DT et y répond

Localisation par l’exploitant

Envoi de plan conforme

Réalise la DT et la transmet aux 
exploitants via le guichet unique ou un 
prestataire de déclaration conventionné

Plan non conformePlan conforme

si OL

ou précisionsIC ou rendez-vous

si précision 
non nécessaire 
ou choix de 
techniques 
douces (CTF)

1. Phase  
Projet

ML

Responsable de projet

Entreprise de travaux

Exploitant de réseaux

Les démarches de localisation des ouvrages
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Décide la reprise du chantier et complète 
le CERFA Constat d’arrêt de travaux 

Traite l’écart : adapte le projet,  
complète le marquage… 

Reprend les travaux 

Décide l’arrêt du chantier  
et renseigne le CERFA  

Constat d’arrêt de travaux 

Utilise les clauses techniques  
et financières prévues au marché

Non

2. Phase de  
préparation  
de travaux

Oui

Intègre les retours d’IC

Déclenche le commencement des travaux

S’assure de la réalisation du marquage-piquetage 
sur la base des récépissés DICT et/ou DCE  
et transmet le compte rendu de marquage-

piquetage à l’exécutant des travaux

Lance la phase travaux

Réalise les DICT

3. Phase de travaux

Transmet aux exploitants de réseaux  
pour intégration dans leur cartographie

Organise une réunion de chantier

• Découverte d’un ouvrage 
sensible

• Ecart en position d’un 
branchement non localisé 
sans affleurant

• Découverte d’un ouvrage 
susceptible de nuire  
à la sécurité

• Différence notable  
par rapport aux données  
de localisation fournies

Délai maximal  
de 6 mois 

Possibilité d’écarts 
entre récépissés  
de DICT (n’inté -
grant pas encore 
les résultats des IC 
dans la carto  gra -
phie) et le DCE

RISQUES

Lance les travaux

Prévient le responsable de projet  
+ les exploitants de réseaux

Stoppe les travaux

Anomalie lors des travaux ?

Responsable de projet

Entreprise de travaux

Exploitant de réseaux



4. Fin de travaux

Transmet les plans de récolement

Réceptionne et valide les plans de récolement en classe 
A (endosse la responsabilité de la classe A)

Intègre la donnée dans la cartographie

Responsable de projet

Entreprise de travaux

Exploitant de réseaux

Profondeur d’enfouissement de l’ouvrage
(du sol à la génératrice supérieure)

Classe B

Classe A

Diamètre de l’ouvrage sensible

Zone d’incertitude A, B ou nulle si sondage
et dégagement de l’ouvrage

Zone d’incertitude 
de l’ouvrage sensible

CLASSE PRÉCISION

A
0,40 m (ouvrage rigide)
0,50 m (ouvrage flexible)

B

Supérieure à classe A et 
inférieure ou égale à 1,50 m 
pour le réseau ou 1 m pour  
les branchements

C Supérieure à 1,50 m

À partir de l’enveloppe externe pour  
tout ouvrage de diamètre > 100 mm

CTF  Clauses techniques  
et financières

DCE  Dossier de consultation  
des entreprises

DICT Déclaration d’intention  
de commencement des travaux

DT  Déclaration de projet de travaux

IC Investigations complémentaires

ML Mesures de localisation

OL Opérations de localisation

Les démarches de localisation des ouvrages
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Document à vocation pédagogique qui ne saurait en aucun cas  
se substituer à la réglementation en vigueur.

Réalise ou fait réaliser les plans de récolement des 
ouvrages construits ou modifiés et des réseaux croisés


